
Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Élaboré par les élus du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme qui a pour objectif : 

— De spatialiser les besoins immédiats et futurs de la population 
— De préserver les ressources du territoire pour les prochaines générations 
— D’organiser la transition écologique en nous préservant des risques naturels, le tout dans 
un cadre incertain de dérèglement climatique.
 
Votre contribution devra s’attacher à rester dans le cadre de ces trois objectifs.

Le choix du sujet

1. À quelle thématique se rapporte votre cahier d’acteur ? (Cochez la case correspondante)
 
Pour rappel, une thématique = un cahier d’acteurs. Si votre collectif souhaite traiter d’une ou 
plusieurs autres thématiques, nous vous invitons à renseigner un ou plusieurs cahier(s). Re-
portez-vous à la rubrique RESSOURCES afin d’avoir accès aux éléments d’analyse disponibles 
sur www.nantessaintnnazaire.fr

Cahier d’acteur
Le Schéma de COhérence Territoriale 

engage notre futur

Quel aménagement du territoire voulons-nous ?

Se loger/ Habiter 

Les usages des espaces 
naturels et agricoles 

 

Accessibilité (services 
commerces, soins, emploi) 

S’épanouir et vivre 
en bonne santé

Les ressources (énergie, 
eau, alimentation, etc.)

Nantes métropole – Saint-Nazaire Agglo – Erdre et Gesvres – Estuaire et Sillon – Pays de Blain



Votre contribution au service d’une vision possible et désirable

Il est demandé ici de prendre un peu de recul et d’interroger votre vision du futur du territoire  
à l’échelle du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire. Votre expertise nous sera utile. Nous 
vous rappelons que, même si votre réflexion se rapporte à l’une des cinq thématiques for-
malisées ci-avant, n’hésitez pas à l’élargir (par exemple en révélant les liens avec les autres 
thématiques) au service d’une vision plus systémique, globale.

Ce cahier d’acteur guidé va vous permettre de mener une réflexion « en entonnoir ». 

1. Comment percevez-vous cette thématique sur le territoire de Nantes Saint-Nazaire ?  
À quoi êtes-vous attachés ? Qu’est-ce qui mérite selon vous d’être conservé et sur lequel  
le territoire pourra s’appuyer pour demain ?

2. Qu’est ce qui au contraire n’est plus tenable, et que vous souhaitez ne plus voir demain ?

3. Quels changements considérez-vous indispensables pour demain sur cette thématique ? 



4. Finalement, comment imaginez-vous l’aménagement du territoire 
du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire au service de la qualité de vie de ses habitants ?
Grâce aux réponses précédentes, vous pouvez librement rédiger ici votre contribution  
(en texte ou en image).



Enfin, nous vous proposons ici de formuler jusqu’à trois futurs souhaitables au service de 
notre grand territoire. Commencez vos phrases par « Et si… ». Hiérarchisez, vos réponses en 
plaçant celle qui vous parait le plus important en premier. 

Exemples : Et si demain nous produisions localement toute l’énergie dont nous avons besoin ? 
Et si demain l’ensemble des habitants pouvaient avoir accès à un emploi et aux services sans avoir 
à prendre sa voiture ?

Les contributeurs et auteurs

Quel collectif représentez-vous ? (Nom, logo éventuel) Qui êtes-vous ? (Structure, création, 
nombre d’adhérents/membres, objet, territoire de rayonnement du collectif, descriptif rapide)

Qui sont les auteurs et contributeurs ? (Champ obligatoire) 

Votre cahier de contributions sera étudié en détail par nos soins et nous reviendrons 
rapidement vers vous pour vous informer des suites de la démarche.

Merci de renvoyer votre cahier d’acteur par mail à : jeparticipe@nantessaintnazaire.fr 
ou par courrier à PMNSN, 2 cours du champ de mars 44923 Nantes Cedex 9

Un grand merci pour votre contribution et votre engagement.
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	Champ de texte 6: 
	Champ de texte 7: 
	Champ de texte 8: L’Etat depuis deux décennies n’a plus de politique d’aménagement du territoire et se contente d’une mise en concurrence entre territoires sous forme de bonus financiers.
L’acte III de la décentralisation a entrainé la métropolisation, dynamique spatiale contribuant à organiser le territoire autour d’une ville ou d’un espace urbain par une concentration d’hommes, d’activités. Cette métropolisation amène à des inégalités entre territoires urbains et ruraux, notamment inégalité de traitement des citoyens (métropoles/zones rurales).
Cette politique conduit à ce que les villes moyennes soient reléguées au second plan et peinent à subvenir à leurs besoins d’infrastructures tertiaires, de cadres, de médecins…. La concurrence entre territoires nécessite pour les métropoles de se distinguer les unes par rapport aux autres afin d’attirer les entreprises, des habitants et renforcer leur « compétitivité ». Cette concurrence se fait au détriment d’autres villes qui sont délaissées car considérées comme « non compétitives ».
La métropolisation amplifie un certain nombre de problèmes d'aménagement liés à l'étalement urbain, aux mobilités croissantes, à l'augmentation de nuisances (pollution, engorgement) et surtout à l'injustice sociale, notamment par la gentrification des quartiers populaires centraux et péricentraux. Pour les populations les plus modestes, se loger passe souvent par un éloignement du centre. La distance entre lieux d'emplois et zones résidentielles s'accroît pour les ménages pauvres ainsi évincés.
Pour nous, il est nécessaire de valoriser tous les territoires et d’améliorer les conditions permettant d’accéder partout à une meilleure gouvernance territoriale.
Pour de nombreux spécialistes et géographes cette métropolisation est désastreuse pour l'avenir du territoire. Aspirant les forces vives des territoires ruraux (ou simplement plus éloignés de la ville centre), elle sacrifie des pans entiers du territoire national, qui subissent déprise économique et chômage. 
Il faudrait donc redonner du pouvoir et de la marge de manœuvre aux régions rurales pour contrer le pouvoir des métropoles. Malheureusement dans la pratique, cette politique est extrêmement difficile à mettre en place alors que la conjoncture est actuellement fortement favorable aux métropoles.
Aussi il serait urgent qu’une autre politique de développement urbain soit envisagé dans le prochain SCOT. 

Quelques réflexions sur les aspects environnementaux 
Le PADD du SCOT actuel fixe un certain nombre d’objectifs qui devaient être pris en compte dans les PLU, puisque le PLU doit être compatible avec le SCOT.
Je m’attarderai sur deux des objectifs :
1 -«  Dessiner une éco-métropole verte et bleue :
- Préserver et restaurer les principales continuités naturelles terrestres et aquatiques : le réseau de haies, les boisements, les berges des cours d’eau, les secteurs amont des bassins versants, les zones humides des secteurs présentant un intérêt environnemental ou hydraulique particulier. »
Le constat que nous pouvons faire en observant les PLUs est que l’objectif poursuivi n’a pas été atteint.
Si dans l’ensemble les zones humides sont assez bien répertoriées le réseau de haies, les boisements les mares ne font pas l’objet d’inventaires très poussées. Concernant les haies, de nombreuses haies arborées n’apparaissaient pas dans les PLU, De nombreux petits bois sont ignorés souvent près des agglomérations et concernant les mares nous pouvons constater de nombreux oublis alors que certaines apparaissaient clairement sur le cadastre.
Le problème de l’arrachage des haies se pose actuellement, le dernier rapport est alarmant. Il faut impérativement que les inventaires soient réalisés précisément dans les PLU et que les collectivités se donnent les moyens de contrôler sur le terrain. Car nous pouvons constater que des haies qui avaient été « protégées » dans les PLU ont tout de même étaient arrachées. Nous ne pouvons plus accuser les remembrements car actuellement ils respectent le 100%. Tout élément de haie arraché est compensé par un reboisement.
Dans le prochain SCOT nous retrouvons évidemment les mêmes objectifs mais s’il n’est pas plus contraignant nous n’avancerons guère. IL faut exiger des inventaires précis pour tous ces éléments et une révision des zones humides car il reste quelques manques.
2- « Qualité de l’eau
« Protéger la ressource en eau pour garantir sa disponibilité en quantité et en qualité. Prévenir les risques de pollutions diffuses des cours d’eau et des nappes phréatiques Veiller à des usages équilibrés de l’eau. Sécuriser l’alimentation en eau potable des habitants actuels et futurs. »
Comment respecter cet objectif avec l’agriculture intensive ? Il serait absolument nécessaire de laisser des bandes de terrain plus large (5 mètres de bandes enherbées est insuffisant et souvent non respecté) sans engrais ou épandage. 
Nos rivières sont de plus en plus polluées par le type d’agriculture intensif avec notamment 

Enfin le GIEC régional, Pays de la Loire a rendu un rapport en 2022 et un deuxième en avril 2023. Il fait de nombreuses propositions qui doivent être impérativement prises en compte dans le prochain SCOT. 
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La Fédération des Amis de l’Erdre (FAE), est une association qui a été créée en 1991 dans l’optique de fédérer l’engagement de personnes physiques et morales ayant la même volonté de protéger et de valoriser un patrimoine naturel commun : l’Erdre et ses affluents. Trente ans après, elle regroupe des centaines de personnes et a su tenir les objectifs qu’elle s’était fixés à l’origine et développer ses actions de sensibilisation auprès du grand public, en particulier auprès des jeunes. La FAE est devenu un acteur incontournable du bassin de l’Erdre.
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